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PETR du PAYS du CENTRE OUEST BRETAGNE 
 

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
 

Membres 

23 

 

Membres titulaires 
présents 

Membres 
suppléants 

Présents votants 

10 2 

 
 

Date de convocation 

11/12/2024 

 

Acte rendu exécutoire transmis à la 
Préfecture le : 20/12/2024 

Acte affiché le : 20/12/2024 

 
L’An deux mille vingt-quatre, le 18 décembre s’est 
réuni le Comité Syndical du Pays du Centre Ouest 
Bretagne (PETR), sous la présidence de Monsieur 
Jean-Charles Lohé 

 
 

Titulaires présent.e.s votant.e.s : Dominique Cogen, 

Jean-François Dumonteil, Françoise Guillerm, Joëlle 

Le Bihan, Rollande Le Borgne Jean-Charles Lohé, 

Jacqueline Mazéas, Michel Morvant, Éric Prigent, 

Bernard Saliou. 

 

Titulaires votant.e.s excusé.e.s : Annick Barré, ,Renée 

Courtel, Catherine Henry, Hubert Le Lann, Sandra Le 

Nouvel, Tugdual Braban, Jean-Yves Philippe, 

Guillaume Robic, Patrick Urien. 

 

Titulaires votant.e.s non excusé.e.s :, Yann Jandot, 

René Le Moullec, Rémy Le Vot, Christian Troadec. 

 

Suppléant.e.s présent.e.s votant.e.s : Eléonore Kogler, 

Paul Cozic 

 

Suppléant.e.s excusé.e.s : Marjorie Bert, Catherine 

Boudiaf, Denis Salaun  
 
 

 

Validation du plan d’actions 2025 de la Destination Cœur de Bretagne – Kalon Breizh  
et budget prévisionnel  

 
Les acteurs de la Destination Cœur de Bretagne – Kalon Breizh ont défini un programme d’actions pour 
l’année 2025. Celui-ci s’appuie sur le plan d’actions 2023 – 2026 validé par les membres du comité de 
pilotage. 
 

DÉVELOPPER ET ORGANISER UN RÉSEAU D'AIRES DE SERVICES 

Pas d’actions fléchées en 2025 Ingénierie  

RENFORCER, DIVERSIFIER ET QUALIFIER L'OFFRE D'HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES 

Suivi AAP + projet Penn ar Pont Ingénierie  

AMÉLIORER L'ACCUEIL DES CAMPING-CARS ET DES VANS 

Réunion de restitution 1 000 €  

Suivi du projet Ingénierie  

DÉVELOPPER ET STRUCTURER LES ACTIVITÉS DE PLEINE NATURE 

Partenariat trail Christophe Malardé 1 000 €   

Etude comportements et attentes clientèles  20 000 € 
20% budget EPCI (= 4 000 €) 
80% enveloppe fonctionnement Région (= 16 000 €) 

Etude Lac de Guerlédan 40 000 €  
80% enveloppe fonctionnement Région Bretagne 
20% EPCI autour du lac  

Communication 

Maintenance sites + application 7 088 €  
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Stagiaire 6 mois communication + alternant 
20% 

6 100 €  

Partenariat Léa Jamelot 

 
1 500 €  

Partenariat CRT 3 000 €  

Fête de la Bretagne 650 €  

Festival interceltique 2 900 €  

Autre salon 1 200 €  

Partenariat Presse – Valorisation appli 1 000 €  

Solution photothèque mutualisée 2 000 €  

Flyer appli / trail 348 €  

Mise à jour carte touristique 810 €  

Impression carte touristiques 6 400 € 
Reste à charge Destination 900 € 

Facturation du reste aux OT/EPCI en fonction des quantités 

Frais divers 3 000 €  

 

TOTAL PLAN D’ACTIONS 2025 97 996 € 
Reste à charge EPCI 2025 : 24 148 € 

Report 2024 : 12 348 € 

INGÉNIERIE 2025 (3 ETP) 168 349 € 
Reste à charge EPCI : 54 576 € 

Financement CR : 113 773 

TOTAL 266 345 € Reste à charge EPCI 2025 : 78 724 € 

 
 

Dépenses Recettes 

Plan actions 2025 97 996 € 

CC de Haute Cornouaille          5 773 €    

Poher Communauté          4 743 €    

Monts d'Arrée Co          5 071 €    

CC du Kreiz Breizh          8 100 €    

Roi Morvan Communauté          9 483 €    

Ingénierie (3ETP) 168 349 € 

Guingamp Paimpol Agglo          6 580 €    

Loudéac Communauté       16 366 €    

Pontivy Communauté       11 737 €    

Centre Morbihan Co           5 982€     

Baud Communauté          4 890 €    

Autres recettes (co-financement étude 

Guerlédan + impression cartes touristiques) 
13 500 € 

Subvention région ingénierie 2025 59 854 € 

Subvention Région Fonctionnement 2025 101 919 € 

Report participation EPCI 2024 12 348 € 

Total dépenses 266 345 € TOTAL RECETTES 266 345 € 

 
 
Pour les dépenses restant à la charge des structures touristiques la clé de répartition est la suivante : 
50% population et 50% lits touristiques (marchands et non marchands). 
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Le comité syndical, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
Valide à l’unanimité le plan d’actions 2025 de la Destination touristique Cœur de Bretagne – Kalon 
Breizh et le budget prévisionnel,  
 
Autorise le Président à engager les dépenses en lien avec cette délibération et à prendre toute mesure 
nécessaire à l'exécution de cette délibération. 
 

Le Président  
Jean-Charles Lohé 

 
 
 
 
 
 
 


